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Réunion consultative des Etats Baltes sur
la convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac

1. Le Gouvernement de l’Estonie, avec l’appui technique du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe,
a convoqué et accueilli le 16 novembre 2001 à Tallinn une consultation sur la convention-cadre pour la
lutte antitabac en vue de définir une position commune aux Etats Baltes. Les délégués de l’Estonie, de la
Lettonie et de la Lituanie étaient présents et avaient envoyé des communications écrites. La discussion
a porté sur un document rédigé par le Gouvernement de l’Estonie, en consultation avec la Lettonie et la
Lituanie, qui incluait des propositions relatives à la convention-cadre.

2. Après avoir examiné les propositions, les participants à la consultation ont fait paraître le texte de
la convention-cadre pour la lutte antitabac proposé par les Etats Baltes, qui reflète la position commune
que les trois pays défendront pendant la troisième session des négociations et lors des sessions suivantes.

3. Des consultations ultérieures sont prévues pour affermir la position des Etats Baltes dans les
négociations en cours.
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